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2o Droit ecclésiastique. — L’Eglise catholique a institué 
une juridiction spéciale chargée de signaler aux fidèles les 
ouvrages qui sont présumés offrir un péril religieux et moral 
pour l’ensemble des chrétiens et dont, par la volonté du 
Saint-Siège, la lecture est interdite à tous les catholiques sous 
peine de péché grave. Cette juridiction spéciale est la Con
grégation romaine de VIndex.

Cette Congrégation ne procède pas seulement par interdic
tions nominatives de certains ouvrages déterminés, mais aussi 
par la promulgation de règles qui atteignent des catégories 
entières d’ouvrages mauvais ou dangereux. De tels ouvrages 
sont interdits sous peine de péché grave, en vertu même des 
lois de l’Index, par le seul fait qu’ils rentrent manifestement 
dans l’une des catégories prohibées.

Les lois de VIndex actuellement en vigueur sont contenues 
dans la constitution Officiorum du 24 janvier 1896. Le der
nier catalogue authentique de l’Index (édition réformée) date 
de 1911 (Rome, Imprimerie du Vatican, in-8o). Il se complète 
par des suppléments annuels.

3o Règles générales. — Les catégories suivantes sont pro
hibées sous peine de péché grave, même si tel volume n’a été 
frappé d’aucune sentence nominative.

a) Ouvrages consacrés directement à propager l’apostasie, 
l’hérésie, le schisme, ou à ébranler îles fondements de la reli
gion. Par exemple, la Vie de Jésus, par Renan, rentrait évi
demment dans cette catégorie, avant même qu’aucune con
damnation distincte l’eût frappée directement.

b) Ouvrages écrits sur des questions proprement religkvm j 

par des auteurs non catholiques, tels que des protestants et i 
juifs — à moins que ces volumes ne contiennent certainement J 
rien de contraire à la véritable Eglise. 'Cette réserve s’appli , 
quera, par exemple, à certains travaux publiée pour la de- J
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